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Service public

Le ministère de la Santé vient de
publier le premier indicateur
des moyens de lutte contre les

infections nosocomiales. Il l’a appe-
lé l'Icalin (Indice composite des acti-
vités de lutte contre les infections
nosocomiales). Les infections noso-
comiales sont les maladies infec-
tieuses contractées pendant une
hospitalisation. Le centre hospitalier
Edmond Garcin obtient la meilleure
note de la région avec un classement
A et un score Icalin de 100%. Daniel
Fontaine, maire d’Aubagne et prési-
dent du Conseil d’administration de
l’hôpital, a tenu à féliciter tout le per-
sonnel pour cet excellent résultat.
Du côté de l’hôpital d’Aubagne, on y
voit la reconnaissance d’un travail de
longue haleine mené notamment par
le Comité de lutte contre les maladies
nosocomiales, le CLIN, et le résultat
d’une réelle mobilisation de tous les
acteurs de l’établissement. Une sur-

● MALAdiES noSoCoMiALES

Excellente note pour l’hôpital d’Aubagne
Le centre hospitalier Edmond Garcin obtient la meilleure

note de PACA, dans le premier indicateur publié par le

ministère de la Santé concernant la lutte des hôpitaux

français contre les maladies nosocomiales.

veillance épidémiologique a été mise
en place et est assurée quotidienne-
ment. Les patients sont régulièrement
informés. “L’idée du ministère est
très saine, souligne Jean-Claude
Pical, directeur adjoint du centre
hospitalier : c’est de faire connaître
chaque année au public là où nous en
sommes. 

Elle vise une véritable transparence et
une information professionnalisée
destinée au grand public. Même si le
risque zéro n’existe pas, nous devons
avoir le plus faible pourcentage pos-
sible d’infections évitables.”
Ces infections nosocomiales concer-
nent aussi bien les patients et leur

entourage que les professionnels de
santé. Souvent inévitables et relati-
vement fréquentes, elles touchent 5
à 7 % des patients hospitalisés, à
divers degrés de gravité. 
L'Icalin est le premier des cinq indi-
cateurs retenus par les autorités
sanitaires pour évaluer l'implication
des établissements hospitaliers dans
ce domaine. Il reflète l’importance
des moyens mis en œuvre et la qua-
lité de la prise en compte de ce

risque et non les résultats des 
établissements. Il ne s’agit donc 
pas d’un classement, même si ça
commence à y ressembler… 
Seuls 11% des établissements 
français obtiennent, à l’instar de 
l’hôpital Edmond Garcin, la note A.
Pour l’hôpital d’Aubagne, ce résul-
tat est donc très positif. Il l’est moins
pour la clinique de La Casamance
qui n’obtient que la note C avec un
score Icalin de 75,5.

● inTERCoMMUnALiTé

Pays d’Aubagne et de
l’Etoile : et maintenant ?
Après le succès du rassemblement devant la Préfecture, 

les quatre prochains mois seront décisifs, pour un projet 

indépendant de la Communauté Urbaine de Marseille. 

“N on à l’annexion de nos
communes par la
Communauté urbaine

de Marseille”. Samedi 11 février, plus
d’un millier de personnes se sont
retrouvées à Marseille pour faire
entendre leur refus de toute inté-
gration forcée. 
Venus des quatre coins du Pays
d’Aubagne et de l’Etoile, les mani-
festants ont souhaité exprimer leur
désir de “rester maîtres de leur ave-
nir et de vivre dans le territoire à taille
humaine” que leurs élus veulent
construire, et auquel le Préfet s’op-
pose depuis quatre ans. Forts de cet
appui, les présidents de GHB et de
l’Etoile et les dix maires concernés
ont officiellement déposé ce jour-là

La Casamance
n’obtient que 

la note C

une motion défendant leur projet de
fusion à l’attention de Brice
Hortefeux, le ministre délégué aux
collectivités locales.
Pour autant, et malgré son succès,
cette manifestation
n’est pas une fin en
soi. “C’est un point
d’appui pour aller plus
loin dans la mobilisa-
tion citoyenne,
indique Alain Belviso.
Car, si aucune décision n’a été enco-
re prise par le gouvernement, le
risque de voir nos communautés
intégrées dans la CUM est bien réel”.
Pour le président de GHB, “les quatre
prochains mois seront décisifs”. 
D’ici au 30 juin, la Préfecture doit en

effet présenter au ministre délégué
aux collectivités locales un état des
lieux sur l’intercommunalité dans les
Bouches-du-Rhône. Etat des lieux
qui pourrait déboucher sur une modi-

fication de la loi et
des remaniements
des communautés
existantes. Dans ce
contexte, les propos
de Jean-Claude

Gaudin prennent encore plus de
sens. Le président de la CUM ne
cachant plus sa volonté d’étendre le
territoire de sa communauté “vers la
vallée de l’Huveaune avec GHB”, il y
a fort à craindre que cet “avis per-
sonnel” du Maire de Marseille, relayé
par les deux députés de GHB et de

l’Etoile, soit prémonitoire. En atten-
dant, les dix maires du Pays
d’Aubagne et de l’Etoile comptent
bien faire entendre leurs voix, ainsi
que celles de leurs administrés. Que
ce soit lors des réunions de la com-
mission départementale de la coopé-
ration intercommunale, qui doit elle
aussi rendre un avis consultatif au
Préfet sur la situation des intercom-
munalités. Ou que ce soit lors d’ac-
tions ponctuelles qu’ils comptent
organiser pour mobiliser la popula-
tion. Pour l’heure, une pétition est
d’ores et déjà en préparation. Une
fois signée par le plus grand nombre
de citoyens, elle sera portée en
mains propres au premier ministre
par une délégation. 

Une pétition 
et des actions 
en préparation

Plus d’un millier de personnes s’étaient déplacées le 11 février.

Seuls 11% des hôpitaux français obtiennent la note A.
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